
Action Sociale d’Initiative Académique
Domaine : LOGEMENT

Demande de prestat ion à retourner au Rectorat – Bureau de l ’action sociale  -
après vérif ication des droits ouverts   

Nom  : ______________________________________    Prénoms :______________________________________

Grade : ______________________________________  Indice Nouveau Majoré : (cf bulletin de salaire)   ___________

Année d’arrivée dans le département      /__/__/__/__/ (pour ceux en provenance d’une autre académie)

Pour le personnel non titulaire (date d’entrée en fonctions)     /__ /__/  /__/__/  /__ /__/

N° INSEE ou Sécurité Sociale  /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/    clé /__/__ /

Ets d’exercice :  _______________________________________________________________________________

Adresse personnelle : __________________________________________________________________________

__________________________________________ Code postal     /__/__/__/__/__/ ___________________________

(Bureau) : 02 62 /__/__/__/__/__/__/  (Domicile/portable) : 02 62 /__/__/__/__/__/__/

Adresse mail :_____________________________________________@________________________________

Toute fausse déclaration vous expose le cas échéant à des poursuites pénales

NB             :  Cette  prestation n’est  versée qu’une seule  fois             ,  elle  n’est  pas cumulable  avec  
l 'AIP/CIV

Date : Signature :

Signature précédée de la mention manuscrite : « je déclare n’avoir jamais perçu une prestation au titre du logement »

Pièces justificatives (voir au verso)

En l ’absen ce  des  p ièces  ou  rense igne ment s  dema ndé s ,
aucun e  su i te  ne  pour ra  ê t re  réservé e  à  la  demande  de  pres ta t ion .

Part ie  réservée  à l ’adminis tra t ion  

Indice Nouveau Majoré :

À verser :
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Division des Élèves, des Personnels
accompagnants et des Pensions

                                                                                                                         

DEPAP 4
Bureau de l’action sociale

2024/2025

Affaire suivie par :
Olivier TECHER
Tél : 02 62 48 13 15
Mél : depap.actionsociale@ac-reunion.fr

24 avenue Georges Brassens
CS 71 003
97 743 ST-DENIS CEDEX 9

CRITERES POUR LA PRESTATION

LOGEMENT

- Indice de rémunération majoré inférieur à 395

- Avoir été affecté pour la première fois dans l’académie de la Réunion en qualité de stagiaire, titulaire ou con-
tractuel(le) à la rentrée scolaire,

- Ne pas prétendre au dispositif AIP-CIV,

- Être locataire de son logement. Le bail doit être signé dans les 12 mois qui suivent la prise de poste ou 3 mois 
avant la prise de poste,

- La prestation n’est versée qu’une seule fois au cours de la carrière,

*   *   *

  P i è c e s  à  p r o d u i r e

- Photocopie du livret de famille à jour de toutes les mentions ou pièce d’identité,

- Photocopie du dernier bulletin de paie en votre possession,

- Contrat de travail en cours de 6 mois minimum pour les contractuels, AED / AESH,

- Arrêté d’affectation ou contrat et procès-verbal d’installation

- Photocopie du bail établi à vos noms et prénoms, signé dans les 12 mois qui suivent la prise de poste ou 3 mois
avant la prise de poste,

- Relevé d’Identité Bancaire de l’ agent mentionnant ses noms et prénoms faisant apparaître l’adresse du loge-
ment loué.
 

*   *   *

Le  bénéf ice  des  act ions  mises  en place  au  niveau  académique  dépend de  l ’analyse  de  cr itères
d’é l ig ib i l i té  déterminant  les  seui ls  d ’obtent ion   (quot ient  famil ia l ,  indice de rémunérat ion…).

Les  prestations  attr ibuées  sont  facultat ives  et  versées  dans  l ’année  c ivi le  dans  la  l imite  des
crédits  disponibles
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